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ABSTRACT 
 
Bien que le droit des plateformes numériques ait été un sujet très discuté 

ces dernières années, la doctrine a généralement négligé l’étude du droit et des 
technologies numériques sous l'angle du genre. Cela n'est guère surprenant. Les 
études sur le genre, qui se sont développées depuis les années 60, sont restées 
un domaine relativement distinct du droit, et il en va de même pour de 
nombreuses autres disciplines. Les juristes n'incluent généralement pas le genre 
dans leurs études, et le droit des plateformes et des technologies numériques ne 
fait pas exception. Pourtant, une analyse par le genre du droit des plateformes 
numériques est absolument nécessaire, car elle permet de mettre en lumière 
certains aspects plus controversés de la révolution numérique. Dans ce contexte, 
ce numéro spécial s'est efforcé de proposer des études sur le genre dans le droit 
des plateformes. Le résultat est à la fois international et multidisciplinaire. Le 
numéro rassemble des juristes et des universitaires issus d'un large éventail de 
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disciplines. Il rassemble également des articles de chercheurs de différents pays 
et organisations, tels que le Royaume-Uni, la Croatie, l’Union européenne, 
l’Italie, la Belgique, Israël, les Etats-Unis, l’Allemagne, l’Inde et la Chine. Grâce 
à un contexte très diversifié, chaque article aborde différents secteurs du travail 
de plateforme et adopte une perspective différente : du crowdwork aux courses 
de taxi et aux livraisons, du travail de soins aux reputational systems, de 
l’avortement aux youtubers, entre autres sujets. En les lisant ensemble, il est 
remarquable de constater que la question de du genre du travail sur plateforme 
est importante et mérite d'être soulevée à l'échelle mondiale. Les solutions 
proposées dans les différents articles sont diverses et donnent à réfléchir. Elles 
vont de la suggestion d'amendements à des lois spécifiques, à l'invocation de 
changements politiques ou pratiques, en soulignant le rôle principal de l'État, 
mais aussi l'importance des acteurs non étatiques.  
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